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Les Clubs ararrbisfes. —  Par t[ui seront jugés le sarcusés du 1o mai ? 

— Actes ofliciels, — Déci et relatif à la foitlrainte par corps. — Avis 
concernaiu les nouvelles élections. — Dernières nonutllcs île l.yoïi. — 
Nouvelles imitoriantes de l'.AiilriHie. — Séance de rAsseiiibke nation 
nale.— Pacte fraternel avec rAlleiiiagne, recoustitiilion de la Poloioc 
comme nation indépendante. — Alliance avec l'Itiilie. — .\vrbée à 
Paris de l'ambassadeur de Londres à Madrid. — Insurrection à Na­
ples. —  Troubles de Lille. — Nouvelles de l’etranger. — Nouvelles 
des départenieiiis. — Nouvelle proclamation aux liabitanis de l.imo- 
ges. — Nouveaux ronseignemeiils relatifs à l'arrestation de Pierre 
Leroux.— Couis de la bourse.

Pîiris, 24 Mai.
l .e a  C I n l»  n n n r r l i iM e « .

L e  Gmivemement v ient de dissoudre les clubs Raspail e tB lan - 
qui : nous approuvons celte mesure; seulement elle a été trop 
tardive. I l  y  a lo tig lem iis  que le Gouvernement eût dû renverser 
res tribunes de démagogie du lian t desquelles des furieux fu lm i­
naient leurs anathèmes impies contre toute société et tout pou­
vo ir. I l  y  a longtemps qu’o ii'e û t dû mettre iiu  terme à ces excita­
tions crim inelles qu i, plus qu’aucune autre cause, ont amené l'a t­
tentat du 15 mai.

L a  garde nationale ellc-mémc s’ est cliargée de dissoudre le 
club Barbés et le club S o iirie r ; le Gouvernement eût dû lu i (‘ par- 
g iie r cette tûclie, et s'en charger lu i-m ém e. !1 y  a toujours incon­
vénient grave 5 laisser la force armée procéder elle-même à des 
mesures de sûreté générale et de salut pub lic . Nous espérons que 
cet acte de la  garde nationale ne se renouvellera pas ; nous nous 
rappelons les conséquences désastreuses q ii’eut.en 1850,1a ferme- 
l i irc ,  par la  garde nationale, de la société des .4mts du Peiijtle. 
Ce fu t le prélude de la destruction du d ro it de discussion. N ’ou­
blions pas que c'est pour coiiquérirce d ro it que la révolution de l ’ é- 
v r ie r a été fa ile .

Nous avons vu avec jo ie  la réprobation unanime dont l'Assem ­
blée nationale a frappé la proposition de M . Isa iiiben , qui sup­
p rim a it v irtnc lle inen l les sociétés politiques et nous r.ameiiait au 
régime de mutisme que. ia révolution a fa it cesser. Mais, si nous 
voulons que le d ro it de réunion soit respecté, c’-esl à la condTion 
qu’ i l  sera réglé, et que la libe rté  ne dégénérera pas en licence. 
Toute liberté  qui n’ est pas lim itée p .ir la raison et la justice est 
de roppression. Nous appelons donc une lo i sur les clubs, une 
lo i qu i, tout en laissant un cliantp vaste à la discussion lib re , 
sauvegarde la 4)aix publique et les d ro its  imprescriptildes de ia 
société. L a  liberté est un besoin sans doute auquel i l  faut donner 
toute satisfaction lég itim e : mais l'o rdre  i i ’ f i i  est pas un moins 
grand : c’est ce q u 'i l ne faut pas oublier.

P a r  n u l  « c r o i i t  Ion a c c iin r *  «lu * 3  m a l?

L ’ instruction sur l ’attentat du 15 mai se poursuit.
Mais avant d ’a lle r plus lo in , i l  est une question préjudicielle 

qu’ i l  est important de résoudre. F a r qui seront jugés les accusés? 
F a r le ju ry ?  Par quel ju ry  ? Par le ju ry  tr ié , tel que nous l'avons 
eu sous l ’empire, sous la reslauralion. sous la roonarciiie de 
1830? Evidemment, cela n'eSl pas possible.

Comniciicera-t-on par m odifier la loi du ju ry , et par la mettre 
en harmonie avec le principe répiib iica iii?  Admeitons que cela soit 
fa it ;  nous disons q u 'il u ’y a pas un ju ry  en France, de quelque 
manière qu’on le compose, qui puisse rendre uii verdict im par­
tia l, iiidépendaiil, au sujet de l ’attentat du 15 m ai. Commeul! 
vous allez placer douze citoyens face à face d ’un parti tout entier, 
d ’un parti sanguinaire, implacable, qui n ’a pas reculé dev.aiit la 
violation de la représentation nationale, qui ne r tc iile ra it assuré­
m ent devant aucun acte de vengeance et de représailles? Non. 
cela i i ’ est pas possible. H faut constituer un ir itu iiia l assez élevé 
pour dom iner et les hommes q ii i l  sera appelé à juge r, et le  parti 
que ces hommes représenlciil. L ’Assemblée nationale seule peut 
re m p lir un tel rôle, suffire à une telle Uidie.

Nous proposons doue que les accusés du 15  mai soient jugés par 
une haute cour nationale de douze membres, choisie par 1 Assem­
blée malioiiate et pri.se dans son sein. Ce sera la nation elle-même

jugeant, par l'iiile i-m éilia ire  de ses représeoLants. les citoyens qui 
se sont constitues en révolte contre ses lois, contre sa volonté sou-' 
veraitie. Devant le  verd ict qu'un tel jury- aura rendu, les accusés, 
leur parti, le peuple tout entier devront s 'incliner.

L e  moyen que nous in d iq iio iif  nous para it le seul applic.able, 
le  seul qui permette à la justice nationale d 'avo ir sou cours, au 
procès d ’aboutir ît un résultat rationnel et de ne pas dégénérer en 
une cérémonie dérisoire.

ACTES OFFICIELS DU GOUVERNEMENT.
r«EPl BI.IQLE FtlANÇAlSC.

A il n o m  lin  p e i ip lo  fe a n ^ a i* .
COMMISSION DU POUVOIR EXÉCCnF.

La Commission du pouvoir exécutif,
V i l  le décret du 0  mar? dern ier, portant que, dans tous les cas 

iiîi^la lo i autorise la cm ilra in le  par corps, comme moyen, pour le 
créancier, d ’obtenir le payement d'une dette pécuniaire, cette me­
sure cessera provisoirem ent d’êlre appliquée ;

Coiisidéranl que ce décret n’a pas eu en vue de prohiber la con­
trainte empliivée comme moyen de répression, en matière c r im i­
nelle.. co rre c tio iiiiflle  et de simple police, n i de déroger aux lois 
spéciales qui autorisent, dans ctTlains cas déterminés, l'arresta­
tion préventive des délinquants ;

Que, si la p ro liiliit io ii pouvait être oonsiilérée générale et abso­
lue. i l  en résulterait, notamment en ce qui cmicenie le départe­
ment des finaiipcs. que la perception de l ’ impôt et la  conservation 
des forêts nationales seraient gravement compromises, attendu 
que les dé liiiqua iils  forestiers et ceux qui co iitrev ie iine iil aux lois 
sur les douanes et les coiU ributio iis iin lircctos étant, pour la p lu ­
part, eomplétemenl insolvables, radm in is lra tinn , faute de lu seule 
sanction pénale qui lu i reste le [dus souvent, se trouverait dans 
l ’ impossibilité d ’empêcher la dévastation des forêts et de réprin ier 
la fraude et la coiitrebaiule ;

Sur la proposition du n iiiiis lre  des liiia iices.
A rrê te  :

L e  décret du U mars 1848. sur la contrainte jia r corps, n'est 
pas applicable au l’ecoiivri i iie ii l  des amendes et répar.itioiis pro­
noncées au jiro lii lie l'E ta l en matière V rin m irlle , co rre ilion iie lle  
ou de simple police, et ne déioge point aux lois Npéeiales (|ui nu- 
iiu ’isent. avant jugonieiit-, ra rresta linu  des (lé lim jiia iits .

Les m inistres sont eli.ii'gés, cliarm i e i i te  qui le rm iem te , de 
domier,dcs ordres en conséquence.

Paris, le 19 mai 1848.
U'/i meivbres de la comminsion du pouvoir exécutif.

La Commission du pouvoir exécnlif.
Sur le rapport du in iiiis lre  de l'in té rie u r.
V u l ’a rt. 5  de la loi du ’i 2  mars 1851,
Considérant que les compagnies d 'a rtille r ie  et de cavalerie ac- 

tulement existaiiles dans la garde nationale de Sainl-EUeime 
(Lo ire ], ne présentent, dans l'in té ré l dü service d’ ordre et de sû­
reté aucun m o t'f d 'u tilité  réelle qui jus tifie  leur formation :

Qu'en ce qui concerne spécialement la compagnie d’ artillerie, 
son organisation était suliordonnée par l ’a rt. 58  de la loi du 92 
mars 1851. à une autorisation préalable du G o ihen ien ie iit. et 
que cette autorisation n’a p.as été demandée : .

A rrê te  :
A r t .  l " .  Les  compagnies d 'a rtille rie  et de cavalerie de la 

garde nationale de la t i l le  de S a iiil-E tit-m ie  i L o ire )  sont dis­
soutes.

A rt. 2 . Le m in istre  de r in lé r ie u r est chargé de l'iwécution du 
présent arrêté.

F a it en conseil à Paris, le 2 5  mai 1848.
La Commmiuu du jxutvoir exécnlif

Depuis quelqfies JOUR!, des Imnmies qui tendent évidemmeutà 
exciter des désordres se plaisent à répandre dans le public des 
bruits alarmants. L u  justice veille su r ces machinations, elle saura

les saisir et les désarmer; le  p iild ic  do it se m ettre en garde contre 
cette lad iqne  qui n 'est pr.s nouvelle.

Ou d it ou red it partout que la CumroLssion du pouvoir exécutif 
a donné ou va donner sa démission : que la Commission est dis­
soute. I l i i ' ï  a rîeu de vra i, rien de fbudé dans tous ces récits qui 
ne doivent pas préoccuper un seul instant les esprits sérieux.

i.tfon ifeu r.)

Paris. kS4 mai.
VHIRIE DE m is .

Le maire de Paris.
^ u  le décret du Gmivernemeiit en date du 2 2  mai courant, 

portan t que les assemblées électorales du département de la Seine 
sont convoquées pour le 4  ju in  prochaiiL, h l ’efTi't de nommer onze 
représentants du peuple à rAssemblée nationale, par suite de la 
démission des ciloyoïis Béranger et Caussidière, de l'o p tion  des 

*citoyens Dupont (de l 'E iin ') .  Marrast, Crémieux, Bctlim ont, Ca- 
vniguar. Pagneiie, Ueciirt et B.istide, et ra im u la lion  de l ’ élec­
tion du citoyen S chin itt:

V il riT iv tn ic lion  du Gouvernement provisoire en date du 8  mars 
dernier ;

Arrête :
A l t .  1 " . Sont appelés îi roneourir. le 4  ju in  pr> chain, h l'ê - 

leclio ii des onze représent.viits du (uuiple qui doivent compléter la 
dépn la tiin i du dép.vi'Icment de la Seine à l'Assemblée nationale, 
les citoyens inscrits sur les listes pubÜét'S ou mois d 'av ril dernier 
dans les douze .irrondissenicnts de P .iris et dans les communes 
des deux .arroiidis,si>meiils de Sceaux et de Saint-Denis.

Son) .aussi appelés à cette élection, les ciioycns qui n 'on t pas 
été inscrits sur ces listes et qui rem pliront, avant le 4  ju in  p ro - 
c lw in . les eom litioiis définit s par r i i i 't r u c t io n  du Gouveniemeni 
provisoire ci-ili*ssus visée.

An. 2 . I l  ser.i publié dans ch.ii|iie mairie du département de 
la rc in e . nn (.vblcnii de rcclifica liim  des listes d ’.vvrii ; ce tableau 
comprendra :

l 'L c s i  ilovens fraiH-aisqiii auront accompli le u rv iiig tc tim iê iu e  
année au 4  ju in  prochain :

i '  Ci-iix qu i. îi la même épotpie, auront .acquis s ix  mois d * ré ­
sidence dans In commune, -a n f les exceptions mentionnées aux 
par.agr.i|dus 4  et 5  de r ii is tr iu t io n  du 8  mars. ci-des.sus visée :

5* Gciix qui .auront «l>iim i des lettres de natura lisation;
4" Ceux i|u i, reniplissaiil d ’.iil!eurs les conditions d ’aptitude 

pour être clcctcuis. oui négligé de se faire inscrire sur les lis tc f 
précédentes.

Pourront aussi être inscrits sur ce tableau les citoyens qui. 
ayant p iis  jkui aux dem iè ris  élections dans le d i'partenicnl de la 
Seine, ont depuis, sans qu itte r ce déparlcnient, transféré leu r do­
m icile réel dans une autre commune ou un autre arrondissement 
de PaDs (|uc celui où ils avaientprécévlemnient voté.

.V La suite .dece tableau seront portés les noms des citoyens qu i, 
inscrits sur les listes d’ a v ril, sont décédés, ceux qui sont privés 
ou suspendus (le l ’exercice des droits civiques, ceux q u i, déclarés 
eu état de fa illite  par jugem ent, u’auront pas obtenu de conror- 
dat, ceux enfin qui auront changé d’ arrondissement ou de com­
mune dans le dép.irlemeiil de la Seine.

.A lt. 5 . Tout citoyen qui demandera son inscription au tableau 
de rectifiration devra produire :

I  Pour constater son âge. un acte de naissance ou toute autre 
pièce autbenlique pouvant en tenir lieu ;

2* Pour constater les six mois de rfridence, un certificat du 
proprie ta ire  delà  im ibcn que le réclamant habite, constatant i ’é- 

poqiie à laquelle remonu.- la  location de cette habitation ;
3 " P our constater la nalur.'ilisaliun, uu acte officiel ou une lettre 

d 'avis du m inistre de la justice ;
4* Four constater le changement de domicile, dans le départe­

m ent de b  Seine, un certilicat du maire de |■a^roDdis.sfn)ent ou 
de la cffnnnune que le réclamant a cessé d 'habite r, et constatant 
qu ’ i l  est rayé de la liste où i l  avait été précédemment inscrit.

A r t .  4 . L e  übleau de reoliticafion. arrêté le 27  m ai courant à

Ayuntamiento de Madrid
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m in u it. <iera exposé(iin> les localités o rd ios ire i fc  t iv lc m a iâ  i 8 ,  
avec les fisies dressées en a v ril.

A r t .  5 . Les réclamations contre la teneur de «es listes et du  
tableau seront reçues dans les mairies, du 28  toai au l * ' j o i i i .

Ces réclamations, ro iiform ém enl aux in s triid km s  du G ouver- 
uem eiit provisoire ci-dessus visées, seront dé iidé r* h Paris, par 
le  maire de rarrm idissem ent assisté de ses a d ^ n ts  ; dans les 
communes rurales, en conseil m un ic ipa l, par le m aire, qui fera. 
Comme cb.tque maire de Paris, les rectifications nécessaires.

A r t.  6 . Les nouveaux électeurs, c ’est-à-d ire  ceux qui seront 
inscrits sur le tableau de rectification, se rendront, suiv.int l'av is 
qui leur sera donné, à leurs m airies respectives où des c.artes leur 
seront délivrées.

Les anciens électeurs qui auraient égaré les cartes qui leu r 
avaient précédemment distribuées ou qui n 'auraient pas re tiré  
celli 8 q ir i leur avaient été destinées, pourront se présenter 2t leu r 
m airie , où elles seront mises à leu r disposition.

A rt. 7 . Des arrêtés ultérieurs feront cnnnniire les jou rs où les 
cartes seront di-livrées, U  disision en sections des as.scmbléts 
électorales, c l les lieux où les électeurs se rendront pour voter.

A r t.  8 . Les maires des arroiidisseinenis de Paris et des com­
munes rurales sont chargés, chacun en ce qui k  concerne, de 
rexéciition du présent .arrêté.

F a it i  Paris, le 2 5  mai 1848.
Pour le représentant du peuple, maire de Paris, 

Lt maire adjoint, Edaio iid  Adam.

L a  légion de cavalerie est appelée h élire un colonel en rempla­
cement du citoyen T ré la t démisskuinaire.

Les candidats j) ce grade sont invités à se faire inscrire te plus 
tô t possible, su it à l ’élat-major de la lég ion, soit à la inairte de 
Paris.

Par arrêtés dont rexéc iitio ii est confiée nu m iiiis irc  de l'in té -  
r ic u r , la Commission du pouvoir exécutif vient de prononcer la 
dissnlntio i) des clubs établis sa!.. ...a iitesqiiieu et au Conservatoire 
de musique, et qui étaient présidés par M M . Raspail et B la iiqu i.

La  Commission du pouvoir exécutif jus tifie  cette mesure par 
ces m otifs que le club DIanqni a contrevenu aux lois sur les réu­
nions années, rappelées dans la proclamation du gouveriieineitt 
p rov iso ire , et que les hommes qu i. dans la journée du 15 mai, 
ont e iiva lii l'Assemblée nationale et procbimé. à l ’ hélel de v ille , 
u ii güuveniem eiit provisoire, sont partis du club Itaspa il et du 
club D lunqui, fa it qui constitue le crime d’ a lleu ia t prévu p.-ir les 
lois.

1 "  niTistos uiuTAinn. — dîta t-m a jo r général.)
Ordre de la dieision. du 21 mai 1848.

Officiers, sous-oflicicrs et soldats,
Vous vouer de prendre part à la grande fête patriotique qui 

réunissait aujourd’ hu i, près de nos représenlauts, d.uis une fra­
ternelle union, les travailleurs de Iniit.-s les professions, la garde 
nationale et l'armée.

Votre belle tenue, votre bon ordre, fru it de la d iscipline, ont 
m érité les appl.'rudisseoieuts unanimes : au m ilieu de la popula­
tion de Paris et des délégués de la PVance e iiliè re . vous avez été 
salués par de sj'm palb iq iies acclamations.

Le m inistre de la guerre, au nom du pouvoir exécutif, m 'a 
chargé de vous tém oigner sa vive satisfaction. Recevez aussi mes 
einerciemeiils.

En saluant avec eiUhousiasme la République et l'Assemblée 
nationale, qui en est la grande et vivante représentation, nous 
avons prouvé que le sa in t amour du pays irons guide et uous 
in 'p ire . (Jue l.v p i i r ie  nous convie h ses fêles populaires, ou qu’elle 
no.is envoie h l'avant-g irdc  pour sa défense, nous saurons mun- 
tre r que loua, partom  et toujours, nous sommes et serons ses 
e iifn its  libre.s et dévoués.

Le général commandant l.i 1 '* division m ilil. iire , F oc^her.

Le  Moniteur rectifie en ces termes une de ces fausses nouvelles 
dont certains journaux réactionnaires ne cessent de rem p lir leurs 
colonnes :

€ Au m ilieu  de critiques étranges sur le mini>tère de là  guerre, 
un jou rna l, qui se fu t  rcm aru u tr par la violence de .son opposi­
tion au G 'iiivernement ré |iiih lica in . 3s.s«re qu'on élalmre dans 
ceue adm in istra liu ii un pruj.-t de decret : ce décret aurait [W’.r  
but de dislm juer l'armée en baia illo .is, d is'ém iiie î. s i r  tonte la 
surface de la France, et qui ne fonneraie iit des divisions, des b ri- 
ga les. même des régim eiiis qu<' par accident, eu quelque sorte, 
et à iiics iire  des bt'Soiii, iiuu iies les sur tel ou tel punit de l ’ i i i lë -  
n e u r o ud  s frumieres

< Ces assertions so.il autant de calomnies. •

Ow M . Bulxvfr. ambassavleur de Loodre* à Ma­
d rid . c t l  a rrivé  h ie r soir h Paris.

B U U B T iN  DE VÉTBIN G EH. 
A N G LE T E R R E . L oxAbcs. 22  m ai. (C ité , tro is heures moins 

1 ;4 .)  Coflsolidés pour compte, 84  1{4 i  5(8. (.Ç fandflrd.)
—  Depuis ra rre .s ia lio ii de M . M itche ll, tous les soirs les con­

fédérés s’ as.spmblenl dans les' divers clubs; ils  se rendent en 
masse à la prison de Newgate. A rrivés là, et .après avoir entouré 
Tédifice, les clubistes font ba lte ; ils  donnent tro is  salves d'applau­
dissements pou r le prisonnier, ils se reforment en colonne, et ils 
s'en retournent en bon ordre m ilita ire  sans faire le moindre b ru it, 
sans le moindre désordre. A  entendre le pas régulier de ces hom­
mes, dont la  marche silencieuse est dirigée par des commandants 
m ilita ires, on d ira it un régim ent de troupes de la reine qui passe; 
la garde ne marche pas m ieux. Celte discipline fait honneur aux 
sergents instructeurs que défraie la cOiifédéralion. Cependant, si 
ces clubs o ffien t un danger rée l, i l  faut que le pouvoir exécutif les 
ferme par une proclamation, autrement on laisse le temps à la 
garde nationale de Dublin de s’ urgaiiiser. On s’ est borné jnsquici 
h cet .avis des commissaires de police : « Les commis.saires de po­
lice ayant reçu de nombreuses plainb>s de la pertu rlta tion  de la 
paix publique par des rassemblements qui se pronièupi.t dans les 
m es, ol>slruenl les places publiq i es et font entendre des applau- 
dissi'inents d’ une manière désordi iinée, prémunissent, par les pré­
sentes qui i l  appartiendra, contre ces procédés. Tous les consta­
bles de la police ont ordre de prévenir ces o l« truclions et leur 
conduite désordonnée par tous les moyens en.leur pouvoir.

O Par ordre : B iau K o. .M. A rm  gii, secrétaire.
« Bureau Je la police m ctropo liU iiiie , Lewer-Castleyard . 

18 m ai. »
Tous les clubs s’assemblent ce soir pour se concerter, afin d'as­

sister à l ’audience de la cour devant laquelle parailra M . .Miu lie ll : 
lund i ou mardi raiidience sera présidée par M . le juge Moore et 
le baron Lefroy. M . M iic lie ll, ,a.ssislé par MM. s ir C. 0 .  Loghier 
et Curron, doit se défendre personnellement.

On jugera par la lettre suivante des sentiments qui animent 
Joint M itchell. I l  écrit de sa prison. » L a  force morale et la pa­
tience et la piTsé>éraiice ont été jetées aux vents du ciel. L 'h a r­
monie préférée aujourd 'hu i à lo iile  autre par mes compatriotes, 
c'est le relenlis.seiiienl des armes et la détoiintion de la carabine..

« Peiidaul qu ’assis b mon bureau, j ’ écris ces ligues dans ma 
cellule, j'en le :;ds encore le b ru it des pa.squi s'éloignent de 10 ,00 0  
amis, mes braves confédérés, désarmés et silencieux, mais tlo iit 
les ea*urs sont tendus comme l'arc jusqu’à l ’heure où la llèche doit 
p a r tir .. .

• Ils  vienneni de passer sous nies fenêtres, les braves, pour me 
faire savoir ( [ i i ' i l  y  a dans Dublin  lO.ÜOU combatlants, comme 
m oi, félons de ca-ur et d'dme. J'en rends grâce à D ion. La liberté 
de l ’ Irlande do it a rriver, tô t ou ta rd, par les négociatious pacifi­
ques ou par la lu tte  sanglante; m-iis c lic  est sûre, et, quelque 
part que l'o n  m’envoie. j ’cn iendr.ii le b ru itq u e  fera en s'écroulant 
l ’esprit anglais, tro is fois m aud it! >

Le  club du docteur Doyle a adressé à M " ' .M iicliell une lettre 
de protestation de dévouemeut. Les clubistes espèrent q u 'i l ne se 
trouvera pas en Irlande un ju ry  assez corrompu, assez v il, .assez 
traître pour condamner M itchell.

) r *  .Mitchell a remefcic le club d ’ une protesta'ion de dévoue­
ment. < Jamais, a-t-elle répondu, mon mari ne désboiiorera votre 
cause ni la sienne, q u o iq u ’ il arrive. Je n 'a i jam ais cru devoir, 
dans mon in té ié i personnel, n i pa r crainte pour mes enfauls, con­
tra rie r la ligne poli.ique que mon mari croyait devoir suivre. Je 
ne le ferai pas davantage aujourd 'hu i. Mais q u 'il me soit permis 
de d ire  aux confédérés de Dublin que s 'ils  laissaient un des leurs, 
un confédéré, même n 'aya iit pris (jii'une  part iiis ign iliante à leur 
cause, p a it ir  de l'Ir lande  chargé des fers du félon pour avoir dé­
fendu leur cause, ils  commettraient un acte de la plus fatale folie ; 
ils riveraient leurs chaînes plus furlenient que jam ais. »

A LLE .M A G N E . Dfi.HÉ UE S axe-AViimar. Fisenach, 15 m ai. 
—  Depuis une quinzaine de jou rs la duchesse d'Orléans habite 
ic i quelques chambres dans le palais du grand-duc. E lle  y  v it 
extrêmement retirée et de la manière la plus simple. Sa suite se 
compose d’ une seule, femme de chambre. Ses deux fils  o n t un 
[(récepteur. La priu . esse f-iit avec ses enfants de fré(|uentos p ro - 
meuades dau> les charmants environs de notre résidence, et 
quand elle va en vo ilure , elle se sert d ’un carrosse de louage.

On d it qu’elle passera ici tout l ’ cté, et que peut-être même elle 
se fixera defim tivem piil h R iseiucb. On ajoute que, pendani k s  
mois les plus chauds de l'é té, e lle  occupera dans k  château de la 
AVartbourg (où Luther a également dem euré) les tro is petites 
pièces, eù depuis longtemps les princes de la maison de Saxe-

W eim ar avaient habknde de s 'é tab lir lorsqu’ils  voulaient jo u ir 
dt»* charmes de la sahiiide. Le  b ru it court même que Lou is- 
Philippe en personne, compte venir très-prochainement s’établir 
i  Eisenach p.nr des motifs d'économie.

Nos contrées et la  Thuringe en général continuent à jo u ir 
d ’ uiie grande tra nq u illité . A la différence de ce qui se passe sur 
tant d'autres point de l ’ Allemagne, l'a llachem enl de nus popula- 
Ifotis pour notre maison régnante n’ a p.is fa illi,  et notre nouveau 
m inistre d ir ig e a n t, M . W ydciiburgk . ancien avocat à Ei.senach. 
possède la confia ike géuérale. iG m e tte  d 'Aurjs/tottrtf.)

—  Voici l’avis publié par le m inistère : « A u jourd 'hu i, à neuf
heures du soir, le m inistère a reçu la nouvelle verbale inattendue, 
que S. M . l ’empereur avait, p .ir des motifs de santé, quitté la 
c.apit.ile avec l ’ in i[)ér.ilrice. l ’anh iduc François-Charles, sa femme 
et trois princes, eu se d irigeant sur liispn ick . Le  ministère sous­
signé, qui lie ro tina il pas les motifs et les circonstances de ce 
voyage, cro it qu’ il est de son devoir d ’en faire part à la popula­
tion  de la capitale. Le  m inistère a cmisidéré comme son prem ier 
devoir d ’envoyer sur-le-chaiii[i, pe iidan l la n u it, à S. M ., un 
homme de eonfiaiice dans la personne du comte Hoyos. eominaii- 
dan l en chef de la g.irde nationale, et d’exprim er le v if  désir que 
la population fû t calmée par le n c o u r de l'em pereur ou par un 
exposé sineère des motifs qui Je re iiila ie iit impossible. Le même 
vœu ardent sera exprimé par le président comte W iiezek. qu i est 
aussi parti. Le  conseil des ministres recoimait, dans ce moment 
im p o rla iil, le devoir sacré de porter lo iile  son attention H  to u k  
sa sollicitude sur les intérêts de la patrie , et d ’ag ir sous sa res­
ponsabilité, ainsi (pie l ’e.xigeiit les drcoiistaiices. L ’appui des d -  
toyens et de toutes les personnes bien iiite iitioniiées les m ettra à 
même de ina iiite n ir l ’ ordre et la iranqu illité . et de contribuer i  
calmer les esprits. Tout ce que les n iiiiis lres  apprendront relative­
ment à cet événement ser.i communiqué sans retard et fidèlement 
iiu pub lic  ; et de nicme le m inistère s’empressera de faire connaî­
tre  tous les o rtre»  directs on cm iimunicalim is q u 'il pourra it rece­
vo ir du souverain. —  Vienne, 17 n u i.  » i S iiive iil tes signatures 
lies m inistres.) (Jniliruteur po/ilù/iie russe.)

—  La nouvelle que rem pe ivu r a ip iitté  Vienne a occasionné, 
ifepuis ce m atin , la plus grande agitation dans la capitale. Les ha­
bitants se sont prononcés à l ’unanim ité pour l ’empereur et pour 
les membres de la m oiurcb ie  consiiturio im elle. Tout se réun it 
pou r ré tab lir le plu.s pronip icm enl possible l ’ o rdre , et une dépu­
tai ion doit 80 rendre auprès de ren ipc rcu r pour lu i exprim er k  
venu général de le vo ir revenir. Le château et la capitale l ’a: tendent 
avec la pins grande coiiliancc. Indicateur politique prussien.)

l'iiASCKOUT, 2 0  mai. —  C iiiquante-ciiiquièiiie séance de la 
diète germanique (d u  19  m a i) . —  L ’envoyé de Prussean- 
nonce que précédeniiiient on n'a po in t retenu à Cologne, n i 
renvoyé les émigrants polonais venus de France, et que depuis 
que le transport g ra tu it a été lim ité  aux Polonais orig inaires du 
grand duché dePoseii, i l  n ’ est pas arrivé  de nouvelles colonnes, 
et qu’ un très-petit nombre d ’ ém igraiits ont été. sur leu r demande, 
iu leniés à Strasbourg, l  u rap|>orl de la Commission de ta ma­
rine a fa it connailre les mesures qui ou i été prises pour défendre 
d ’ une mauière efficace le litto ra l du nord de l ’ Allemagne. Dans le 
but de réaliser le  plus promptement possible la liberté  si néce»- 
saire du commerce in térieur et d 'organiser un grand système u n i­
ta ire de commerce et de douanes pour l ’A llem agne, la diète 
décide q u 'il sera adressé à tous les ElaLs de la confédération, qui 
.sont encore séparés p.ir des systèmes de douane divers, à savoir :
1 à rA u t iù 'i ie ;  2" i  la Prusse et .aux Etats qui forment avec 
elle une timon douanière; 5* au Hanovre et aux E ta ls form ant 
avec lu i l  union connue sons le nom (l’ Association des impôts : 
4  au duché de I lo ls le iii ; 5® aux deux duchés de M erk lenbourg ; 
15* aux villes lib res et anséaliqiies de L u b e c k , Brème et Ham­
bourg, l ’ invitation d ’envoyer sans tarder à Francfort des experts 
pour discuter en coinmim les luises d 'iin  système de commerce et 
de douanes, et proposer les moyens de le m ettre à exécution. 
L  envoyé de Brunswick propose qu’ il so it p ris  des mesures pour 
.1 organisation uniforme de la laudwher à côté de lu garde natio­
nale. Cette motion est renvoyée à la commission m ilita ire .

La  séance d ’aujourd'hui de l ’Assemblée nationale, suspen­
due h deux heures, a a é  reprise à quatre heures, à l ’eflet de fo r­
mer des sections pour la vérification des pouvoirs et d’élire les 
commissions. I l  a été formé en tout quinze sections de v iiig l-s ix  
membres chacune. C'est à l'Assemblée nationale qu'est réservée 
la décision défin itive [m ur le cas où nue section conclurait à l'ex­
clusion de k l  ou tel membre. Deux motions, Tuiie de 11, Hüder,
I au tie  de .M. Veiiedey, tendant à ce que les ê k rtio n s  conk'slées, 
ainsi que celles où i l  s’ag it d ’ uiie question de principes, soient 
soumises à U  décision défin itive de toute rassemblée, ont été 
jetées à la majorité des vo ix . L ’Assemblée a exprim é, en s» le -
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vant, ses rcraerciemeuts au présidenl d'âge. Sur la propositioH de 
M . Grumbrecht, de Lunebuurg . M .le  président de Gagerii a été 
chargé d’exprim er à la r il le  de F rancfort les retnerciomeuls de 
l ’Assemblée peur la réception solennelle faite à cette dernière. 
Avant la fin de la séance. M . de Raveaux, de Cologne, a fa it une 
motion tendant à ce que l ’Assemblée autorise les membres de l ’As­
semblée qu i sont en même temps membres de l'.\ssemblée con- 
slitnante prussienne, à accepter les deux élections à la fois. 
M . Raveaux a demandé que cette motion fû t discutée dans une 
séance à fixe r pour demain, attendu que le m inistère prussien 
avait exigé l'adoption de runcoude l'au tre  élection.

11 s’est élevé de vifs débâts sur la question de savoir s i l'on de- 
Tak procéder sans larder h cette discussion, on si, d’après le rè­
glement dé fin itif, l'a ffa ire  devait être renvoyée d ’abord à une com­
mission. P lusieurs membres, la p lupart prussiens, entre autres 
M .M.dePeckerath, Stedmaim, e tc., reconnaissent rim porta iice  de 
1» question, et, par cela même, la nécessité de l ’examiner à fond ; 
aussi rceommandenl-ils de se conformer an règlement, o 11 se rtit 
regrettable, d isent-ils, qn’u ii conflit éclatât entre les deux corps 
( l’ Assemblée nationale et celle de la Prusse)» » C’est sans doute 
pour le prévenir que la motion,a été faite ; mais, par cette ra i­
son même, elle doit être sérieitfement prise en considération. 11 
ne faut pas, ajoutent les partisans de cette opin ion, exciter de la 
défiance contre.le gouvernement pruesien : le retard ne préjudicie 
à rien , et i l  faut songer en oulre que l ’Assemblée nationale prus­
sienne n'aura p-as seulement à s'occuper de la question de la con­
stitu tion, mais encore d’autres questions également importâmes 
eoncernant la législation et l ’administration intérieure. D ’un autre 
eèté, M M . R liim , W iestie r, K o llb  et G rtim breclu. etc., insistent 
pour que la question soit discutée le plus lû t possible. I l  a été dé­
cidé que la question serait ajournée â lu n d i.

(Jouvtial (if Francfort.)
H O N G R IE . Pesth. mai. - *  Le gouvernement de Vienne a 

cédé, 011 fiiisau l revenir de la G a llirie  six escadrons de hussards 
hongrois (les hussards du palâtina[^. l i  dépendra de l ’ énergie de 
notre gouvernement d’ empôclier tonte tentative de réaction. Dans 
la Transylvanie, les esprits sont généralement disposés pour l’ u ­
nion avec la Hongrie . Le  gouvernement a iitr ic liie ii p rofite  des 
derniers moments de son influence dans celle province pou r v i­
der les caisses publiques et fa ire p a rtir  les soldats. Douze jeunes 
Hongrois seront envoyés en Prusse pour y  faire des études admi­
nistratives. Ou ne pense pas que le ban de la Croatie se soumettra 
aux ordres de rcm pe rc iir. I l  est question d 'une alliance entre la 
Hongrie et la  Pologne (d’ abonl avec la Gallicie).

{Gasetle de Breslan.)
E S P A G N E . MAmuD, le 18 m ai. —  bourse de M adrid du 18 

m ai. 5 p .  OjO, 21 , pap. (après la bourse, 20  7)8 argent): 5  p. 
OiO, 15 SjA au comptant (après la bourse, 15 7[8 pap.).

Le  brigadier Narcisse A inetler est rayé des cadres de l ’armée 
pour s'être enfui de la place de Badajoz. où i l  avait été envoyé 
de quartie r p a r le  gouvernemeul.

Ou d it que le gouvernement a éloigné de Logrono quelques 
personnes suspectes, et l'on cite plus particu lièrem ent le colonel 
Gurrea, secrétaire du duc de la V ictoire.

—  H ie r, h quatre heures, M . B u lw e r a reçu ses passeports 
avec, ordre de qu itte r Madrid dans les quarante-liu it heures. l i a  
fa it passer dans la matinée une nouvelle note au duc de Soio- 
mayor et i l  est parti. Avant son départ, des courriers ont été ex­
pédiés pour Londres par M. B u lw er et pa r le gouvernement es­
pagnol rendant compte des dernières communications. L e  géné- 
r . i l  comte de Mir.tsol est parti pour Londres, afin de compléter de 
vive, voix les détails écrits qui se trouvent consignés dans la der­
nière dépêche du duc de Sotomavor sur toute l'a ffa ire  avec 
M . Bu lw er.

—  Ou é crit de Séville, 14  mai : H ie r, à neuf heures et demie 
du so ir, peu .après l ’arrivée au théâtre de S. A . R- rin fan te  et 
de son auguste époux, un bataillon du régim ent de Guadalajara, 
êe d irigea, aux cris de V ive la République ! vers le quartie r de ca­
valerie situé hors h  v ille . Là, quelques cavaliers se réun iren t au 
bataillon, e t, les rebelles, après avoir eiiferraé leurs o lfic iers, re­
tournèrent dans la v ille , et firen t une attaque principale dans le 
quartie r ou se trouva it le  chef politique. Après iin  quart d heure
de feu. les révoltés étaient repoussés. Les insurgés, comm.niidés 
par le chef de la sédition, Portai, commandant en second dn corps, 
et fils  du général Ocana, sortirent alors de la v ille , et s'arrêtèrent 
•à la barrière de T riana, d'où les troupes fidèles les délogèrent et 
les m iren t b ientà i eu fu ite . {Heraldo.)

—  Des lettres que nous avons reçue h ie r de Séville , à la date 
du l - là r a id i ,  n 'a jo ine iit aucun détail à la  lettre précédente. La 
v ille  était tranquille  et on ne remarquait pas le moindre symptôme 
de désordre. La  population réprouvait unanimement la rébellion»

et tout le  monde demandait ardemment le prom pt châtiment des 
éraeuliers.

—  n  paraît qu on a arrêté, pour caust's politiques, don -Miguel 
O rlcn. ancien directeur de VEspectador, qu’on avait cru m ort, 
a ins ique  don Carlos V ilbnuena et dou Domingo Heroaudez, 
chef des écuries de l ’ infant don Francisco de Paula.

—  Décret royal. Prenant en considération les raisons que m ’a 
exposées le m inistre de la guerre, conformément à l ’avis du con­
seil des m inistres, je  décrète ce qui su it :

A r t .  1 " . Est prolongé d’ un mois le terme fixé p.ir l ’a rt. 2 0  de 
mon décret royal du 17 a v ril dernier, pour que les généraux, 
chefs et officiers qui ont servi dans rarm ée carliste, dans la der­
nière guerre, qui se trouvent so it dans, soit Lors la Péninsule, 
puissent présenter leur demande pour obtenir de participer aux 
bénéfices de la co iive iitio ii de Bergara.

A n .  2 . L e  m inistre de la guerre est chargé de l ’exécutiou de ce 
décret.

Donné an palais, le 13 mai 1848.
IT A L IE . Tentx, 19 m ai. — Le sénat est constitué comme i l  

su it : P résident provisoire nnjnmé par le ro i, S. Exc. le  comte
G.ispard C o lle r; vice-présideni, nommé également p.ar le ro i,
S. Exc. le marquis de B rignule-Salc. {Ga%eUepiémont<iise.)

V enise. 13 mai. — Un engagement a.ssez important à eu lieu 
vers la Piave.

l ’ d iiie  a été reprise par les troupes ita liennes; les portes de 
Trévise sont fermées : personne ne peut y entrer n i en so rtir. Les 
troupes italiennes augmentent de noinlire.

Mais les Autrich iens sont plus forts en a rtille rie .
H ier a eu lieu u ii combat dont nous n’avons pas encore de dé­

ta ils ; seulement les troupes italiennes ont eu le dessus et ont fa it 
500  Croates prisonniers.

On entend le canon d’ ic i, et de l.i tour de Saiiit-.Marc, on voit, 
avec une longue-vue. le feu qui s’éloigne de plus en plus de la 
Piave, CP qui indique que l ’avantige est de nuire côté.

A ujourd ’ hui le chemin de fe r a suspendu son service publie , 
pour opérer le transport exclusif des troupes napolitaines et pon­
tificales à Trévise.

14  mai. —  La  situation empire. Les A u trirh iens sont aux 
portes (te Trévise. Us peuvent arriver d’ i i i i  jo u r à l ’ autre à 
Mestre.

Venise n’est défciidtie que par tro is  bataillons d’ infanterie, un 
m illie r de soldats de marine et la garde nationale.

Dans ce péril extrême, le gouvernement provisoire est déter­
miné à proposer au gouvcnicnicnt de Milan la remise immédi.aie 
de Venise à la Lombardie, et à réclamer l ’aide de Charles-Albert.

{Rmrgimento da 2 0  )

BD LIET IN  DES DÉPARTEMENTS.
Les dernières nouvelles àé Lyon nous annoncent la dissolu­

tion du corps désigné sotis le nom liideux de Voraces, qui s’é- 
t ù t  formé, comme les montagnards, à Paris, en dehors de toute 
légalité.

Nous attendons que cet arrêté soit annoncé officiellement.
On l i t  dans le Courrier de Lyon du 22  mai :
« Le  règne des Voraces est passé. C’ est h ier qu’i l  a été dé­

claré à ce corps armé en dehors de toute légalité qu’ on se passe­
ra it dorénavant de ses senices. A  trois lieures, le colonel de la 
garde mobile ayant rangé ses hommes en bataille dans la cour 
de la préfecture, devant les Voraces qui s’é ia icn i également ran­
gés en b a ta ille , cet officier supérieur leur a fa it part de l.i deter- 
m inalion de l ’au turilé  qui met un terme à la mission qu’ils  se 
sont donnée. Après celte comm unication, les Voraces onf évacué 
la préfecture, se d irigeant sur l'Iiù te l de v ille  pou r y rejoindre 
ceux de leurs camarades qui y luontaieni la  garde, et qui j  étaient 
remerciés à peu près de la même manière. Tous ensemble ont 
pris le chemin de la Crui.x-Roiisse.

« D'après les b ru its  en circulation , ils ont envoyé des émis­
saires dans toutes les directions pour rassembler du monde. I ls  
se réunissent aujourd’hui à Vaise. On leur attribue le projet d ’ une 
raaiiifcslatiun nouvelle pour demain. A ( is  au public!

■ Les Voraces se sont livrés h ier soir à quelques teniaüves de 
barricades auabordsde la Croi.x-Rousse. Presque partout ces ten­
tatives ont rencontré une vive opposition dans la population ou­
v riè re ; sur quelques points même, de véritables conflits ont eu 
lieu à celte occasion. Aussi cet essai iiisurrectiounel u ’a-t-il eu au­
cun succès.

—  Nobo L ille ) , 2 2  mai. Quelques troubles ont eu lieu h ie r à 
L il le  ; des ouvriers sans ouvrage se sont portés sur plusieurs fa­
briques et ont forcé les travailleurs de se jo indre  à eux. L a  garde 
nationale a été convoquée et des pierres ont été lancées contre 
elle. U n coup de feu a été tiré  par un garde national et a blessé

un ouvrier à la j.iiube ;  le chef du détacbem m  a fak  « » d m r*  à 
la préfecture ce garde iiational.

Une barrkMde a été élevée dans une dos rues principales de 
L ille . E lle  a fté  enlevée par la garde nationale ; une coHision a eu 
lieu sur ce po in t, mais personne n'a été Wessé.

Muselle. —  Dans la nuit du 7  au 8 , vers dix heures du soir, 
entre Rohrbach et Sarregoeiniiies, la voiture L ip in in n  et Brauu, 
faisant le  service de MeU à Strasbourg, a été attaquée par six 
malfaiteurs. A  leu r approche, le poslitlon, effrayé. jH il U  ftiite , 
la is M iil le conducteur Siœkel aux prise» ave-’  ( «  miséraWes. A r ­
mé d’ un bâton seuleraeiil, p ris  à I'uh d 'eux . Stœ kel. m eurtri de 
coups et après une lutte héroïque qui dura tro is quarts d'heure, 
devint, grâce à son admir-ible sang-froid, maître du le rr.iiu . que 
ces bandits abaudonnèrent. non sans avoir payé chéreiocnt leur 
coupable action, qu 'ils  voulaient compléter en versant la voiture 
daus le fossé de l.i roule.

Ih i don s’étouner de l'im p-iss ib ilité  avee laqaelle quâlre voya­
geurs qui occupaient la vo ilure assistèrent à cette Ititte  sanglante, 
laissant Stiekcl exposé à une m on presque certaine ; mais on ne 
saurait assez a pp h u ilir à la présence d ’esprit, au eourage et à 
1 iiicroyalile  énergie d’ un iio iiim e sans armes, lu ttan t seul conlru 
six assassins. Nous l'avons vu a rrive r au relais, com1iii.sant la i-  
inéme sa vo ilu re , sangl.iut, le corps couverts de contusions et Je 
blessures, les lubil.'^ eu Liml«‘aux, et privé de s., plaque d  Jç sa 
montre, qui lu i avaient été enlevées.

IlACTB-Aita.NE ; Limogeai. 2 0  mai. —  proH am ition  sni- 
v.mte a été affichée sur les mura de notr(*^ville :

A lix  habit anU de ta tille de Limoyes.
Gitnycas,

La déplorib le  situation qiu! les événements du 27  a v ril av iiem  
faite h voire ville  est Ji-piiis deux jours changée.

l  ne cnmmissinn m iin ic ip ile , composée de cinq linmmcs de 
dévoûmeiil. qui. an plus fort de (lérils. n ’o iit p js  désespéré 
de la chose pnblique.ont pris eu main les rênes de ra ilm in is lra - 
liiin  iim iiic ipa le , et s'occupent .sans relâche de faire cesser l'é lat 
de gaspill.ige auquel étaient livrées lesfinanees de la nim m nne.

L 'o rd re  lég i l,  déjà re rouqiiis , se développe et se fo rtifie  de plus 
en plus, à l ’abri d 'une force m ilita ire  iiiipii.s,anle. Tous les pou­
voirs ont repris la marche régulière qui peut seule remlre leur ac­
tion u tile  et féconde.

Pour vous tous, citoyens, que de motifs de sécurité I
Aussi le  calme e t la confiaiire ont-iU tout à emip n 'in |ila ré , 

dans vus esprits, les alarmes et les inquiétudes qui li-s Iruulila ieut 
journellen ie iit.

Eu présence d'un éta l de choses si rassurant, q u 'il so it perinis 
au coiniuissaiie que le G uuvm ieu ien td r la République a momen- 
tanéfiienl pla.'é à la tête dn déparleniein de U  Haule-Vieone, de 
faire appel aux sentim enu de fraternité qui sont d.aiis vos ru-urs, 
et de vous demander, au nom de vos devoirs de citoyens, au nom 
des intérêts si souffrants de votre industrieuse c ité , l'oub li de» 
haines qu i vous ont, depuis quelques seinaiaes, divisés et rendus 
suspects les uns aux autres.

Dans une lutte à jamais déplorable, mais pure de toute effusion 
de sang. (Otre commissaire ne voit n i vaincus n i va iiiq iu  urs. mais 
de braves citoyens uu moment divisés par des iD^t^gation^ étran­
gères, et r ’est pour cela q u 'il vous convie k une franche i-t sin* 
cère réconciliation.

O ui. réconcili(^-»ous. et bientôt le commerce. l'i i ii lu s tr ie . re­
prenant une .activité nuuvolle, répareront en peu de temps to jlos  
les pertes, tous les malheurs de votre cité.

Fa it à Limnges, en l'h ô le ld u  commissariat, le 1 8 m a i 1848.
Le  commissaire du département de ta IL iu le  Vienne.

F . D t , . i i t .
—  G ibotoe. Bordeaux. —  11 y  a en re moment à B irdoaux 

des agents mystérieux des clubs de Paris : i ls  ont été envoyés dans 
le bu t sans doute de souder l'op in ion  du peuple et de cheieher I  
la tourner dans le sens de la démagogie. Ils  doivent s’être aperçu 
déjà qu ’ ils  se doiinenl à cet égard une peine inu til L e  peuplade 
Bordeaux est qmi de l ’ ordre, du travail, e t ne res$<>mble en rien 
aux êtres sans aveu qui p u llu len t dans les faubourgs de la c» ' 
p i laie.

Le  peuple bordelais n'a pas hésité à manifester son indignation 
de l'a ite iua  commis co iitre l la représentation nationale. Sou excel­
lent esprit s’est révolté à l'idée que des misérables cbercheiU à 
faire revivre une époque de crimes objet de l'exécration de tous les 
bons citoyens, de tous les homiétes gens. Ce n ’est pas à B o r­
deaux que les anarehisles eussent pu trouvi-r des ro n p lke s . s’ il 
leu r e ilt été donné de triom pher. Ou le sait d. puis looglcraps à 
Paris. Les émissaires houleux qui C4.‘s jours-ci oui parcouru uoire 
v ille , peuvent le certifie r de nouveau à ceux qui les ou i euvoyés.

[Guj/eune. )

Ayuntamiento de Madrid



L A  i m m .

T r o a M c a  A \ a p icn .
Une dépêche télégraphique annonce des troubles graves h 

Naples.
Des lettres arrivées aujourd’hui confirment la teneur de celte 

déftéche. I!  pa ra it que la lutte entre l ’ insurrection et les troupes 
a été des plus vives et qu’elle .a duré six heurtas. 4 00  soldats se­
ra ient restés sur le  te rra in . Les troupes a u n ie n t fin i par l ’em­
porter.

Les mêmes lettres a joutent, chose épouvantable, et dont nous 
aimons encore .’i  douter, que le guuveriiemeiil aurait accordé aux 
troupes un p illage  de p lusieurs heures. Les magnifiques villas, 
les palais qui s'étendaient jusqu’à la m er, ne sont pins, dit-on, 
qu ’un monceau de cendres.

ASSEIBLEE NATIONALE,
Séance du '24 .ffai.

PRÉSIDENCE DE M. RUCHEZ.
La léance est ouverte à une heure.
Le procès-verbal est adopté.
M. LS PREsins-NT. J’ai reçu du i>rince de Joinville des ul«ervaiions 

contre te projet de loi relatif à l.ouis-Pliilippe et i  sa famsile. Je vais 
en donni-r lecture.

L'Assemblée ordonne le renvoi 4 U commission ettargé? de l'examen 
du projet de loi.

M. XValdeck-I\ous.seau présente le rapport sur la proposition de 
M. Billauit, tendant à ouvrir une enquête sur la sitoaiktii du travail 
dans toute réieiidiie de la Bépubliqiie.

Le rapporteur conclut à l’adoption de la proposition.
La dbcuss'on est remofée à demain.
M. Léon Faurlier propose un crédit de dix millions pour foitmir au 

ministre des finances des moyens d'ouvrir des travaux de lerrassenicnis 
sur diverses lignes de cliemiii de fer.

Les ouvriers des ateliers nationaux qui ne seront pas originaires de 
Paris, seront dirigés sur les points ou s'ouvriront ces travaux. Il leur 
sera remis à cet effet des feuillês de roule.

Renvoi à la comini-sion des travailleurs.
M. Doniéâ présente le rapport de la coimiiission cliargée il'evatiiiiier 

le projet de loi relatif à Luuis-l’ liilippc et i  sa famille.
Il conclut à l'adopiion pure et simple.
La ilisciissioQ aura lieu après-demain.
M. Adelswavd lit un projet, ayant pour Ijut de conccNlrcr enire les 

mains- d'un commundant unique, tontes lus forces de la capitale, de ma­
nière à établir l'unité sans laquelle il ne saurait y avoir ensemble et 
force. Je crois la mesure uigenle, et je demande à développer ma pro­
position immédiatement à la tribune. Elle est déposée depuis trois jours 
et ai puyée par cinq membres.

M. de Tillancourt demande le renvoi à la commission chargée d'exa­
miner la proposition du pouvoir exécutif sur le même sujet.

Ce renvoi est ordonné.
L'n nieiiibre lit un piojet relatif à la taxte des lettres.
Renvoi au coiniié chargé d'examiner la proposition de M. Saini-Priesi 

sur ta même matière.
M. d'Adelswald propose à l'Aasetiiblée d'ordonner l'exanien des titres 

des officiers de la garde nationale mobile à cheval. (Réclamations.]
M. d'AdcIsnald sc préparé à lire quelques-unes île ces nominations. 

Il est interrompu, et l'Assemblée décide que la question sera discutée 
demain.

M. S<‘guin;faii le rapport de la commission clisrgéc d'e.xamincr le pro­
jet de loi qui autorise diverses v-llcs à s'imposer extraordinairement.

L'Assemblée, vu rurgence, passe i  laJdLcus.sjou immédiate de cc pro­
jet ds loi.

Les divers articles de ce projet sont successitement adoptés.
L'ensemble du décret est ensuite adapté.
M. Ducos dépose le rapport sur les dépenses des ateliers nationaux.
Divers niembris déposent des adresses de leurs départements respec­

tifs sur les événements du mai.
Un membredemande que l'Assemblée nationale fasse l'abandon d'une 

journée de travail au profit des familles des garde» nationaux tués dans 
le passage Molière.

Cette proposition sera discutée demain.
M. Emmanuel Arago demande un rongé de huit jours pour raffermi 

sa santé ébranlée.
Le congé est accCM'dé.
Le rapportiur du comité des affaires étrangères présente, su nom dn 

comité, la rédaction suivante de l'ordre du; jnnr sur les interpellations 
d'hier :

« L'Assemblée nationale invite le pouvoir exécutif a prendre pour rè­
gle de sa conduite le v<eu  exprimé hier par rA.s.seiiJ>l«e, et qu'elle re- 
sun.e ainsi : pacte fraternel avec l'Allemagne, reconstitution de la Pox 
logne comme nation indépendante ; alliance avec l'Italie.

' Cette rédaction est adoptée à runanimilé.
M. Charbonncl a la parole pour développer la pro|K><>iiion sur i'amé- 

liCH'alion des travailleurs.
L'orateur s'en réfère au CMuiié qui sera chargé d'examiner sa propo­

sition.
Renvui au comité des travailleurs.
M. Sâbathier faitliunimage à l'As.vemblée des Gfc'urrcs dtt frèruAu- 

fuiU et Yielorin Fabre.
M. Montreuil propose un emprunt de 500 millions destinés à des dé­

frichements et à la colooisatioH lie l'Algérie.
Cette proposition sera développée demain.
M. Ducos présente le rapport du comité des travailleurs sur les allô- 

cations léi-laiiiées («ur les ateliers natioor.ux et l'ouveiture de divers 
travaux. Ces allocations s'é-èveni à la scnime de 7,500,000 fr.

La eouuiiission propose des réductions sur divers articles de ce crédit

et raugmentation de celui qui idiiccrno les nqtnrations des i-raii-hs voies 
de ciimmunicatiun. C'est une œuvre digue de notre Réimblique ; elle a 
le mérite de (Hiuvoir se i-éatiser siir-Ir-ctiamp et de sc répartir sur mie 
vasl» étendue de territoire. Le projet de décret ayant été préscnié d'iir- 
g-̂ iice, il a été itn|>Ossiblc 4 la <omniis-ion'd'approfondir les objets de 
plnsieura allocations iitoniant à 2 mii'ioos. Le ministre, de concert avec 
la conimi»if>n,a con-enlià ajourner r-iio partie du projet.

La commi".iun a égaleiiiciil fait njoiirner rallocaiion dcniamiéo (utur 
rciabli'.senient de l'ccole d'administration. Klle n'a pas voulu, par un 
vole U'iirgcme. iraiicher une question de principe.

En résumé, le crédit pour les roules nationales, pour lequel le uii- 
nislre demandait I million, est élevé à S,.‘>00,000 franra.

M. le rapporteur exprime, au nom de la commission, le vœu que le> 
ateliers nationaux ouverts 4 l‘aiis fassent le plus lût (lOssible place à ré­
tablissement de travaux utiles et -spéciaux. En attendant et vu l'ur­
gence, ta commission pro|>ose l'adoptiuii du créilit de 2 millions de­
mandé pour cet objet.

Vu rurgcnco, la discussion est ouverte.
Un membre*pense qu'avant d’entreprendre de nouveaux travaux, il 

conviendrait de terminer les travaux commencés.
Divers oraicurs pr- sentent des oltserveiions sur les travaux sptéciriés 

dans le projet de loi. Ces observations purement locales, sont déjiour- 
vues d'iniérél.

Un membre propose l'ajournement de divers articles du projet rela­
tifs à des travaux de canalisation.

Cette |)ro|K)siiion n'a pas de suite. L'Assemblée rejette l’article relatif 
4 la navigation de la Marne et du Lot.

Les autres artii les sont adoptés ainsi qu« l'ensemble du décret.
L'ordre du Jour est épuisé.
La Chambre régie son ordre du jour de demain.
La Chambre s'ajourne 4 demain à une heure. *
La séance est levée à quatre heures.

NOUVELLES DIVERSES.
Par décret de la coiim)is.sioii du pouvoir exécu lif, le  général 

do brigade D iiv iv ier est nommé général de divi.sioii.
—  L e ro tiii lé  d 'adm in istration départctuonlnle et communale a 

iiouiroé pont président le citoyen Ila v in , pour vice-président le 
riloyeti M aiinel, et pour secrétaires les citoyens -Ittles Richard et 
Céleslin Lagache.

—  Les comités de la justice, des cultes, des affaires étrangères, 
de r in s tn id io ii publique, du commerce et de l'industrie , de la 
m .)riiie , de la guerre, des colonies et de l ’A lgérie , et de légishv 
tio ii,  se réuniront, mercredi 2 4  m ai, à d ix heures du m atin, pour 
leu r constitution.

—  H ie r m ard i, la  Commission du pouva ir exécutif a re<u les 
députations des Vosges et d ’Ind re -e t-Lo ire , qui sont venues assu­
re r le Gouvernement de leur sympathie et de leur dévouement à 
la République.

—  Avant-h ier, un accident, qui heureusement n'a eu aucune 
suite fâcheuse, est arrivé dans la garre de L a  Chapelle, au che­
m in de fer du Nord.

Deux convois de marchandises arriva ient h la rencontre l ’ un de 
l ’autre sur deux voies différentes. L 'a ig u ille u r, par un mouvement 
ma I entendu, les rem it sur la même voie, et i l  eu résulta un choc, 
te rr ib le . Quatre ou cinq wagons ont été brisés, ainsi qu ’une des 
locom otiu 's . Les mécaniciens qu i les conduisaient n ’ont éprouvé 
aiiciin jm .al.

—  L u n d i, .h m in u it , M . Boudrot, commissaire de police a iu -  
clié  aux délégations judicia ires, a été chargé de procéder au 
transfèrement dans la maison de justice la conciergerie, de .M.M. 
C üuria is , Sellier et De.schamps , jusqu ’alors détenus au P e tit-  
Lu.xembourg. M . Courlais paraissait fo rt calme; i l  se p laignait 
seulement de ce qu’on ne le lais.sàt pus au Luxem bourg , oîi il 
avait obtenu la facilité de v ivre  avec s.a fam ille. La conteuaiice des 
deux autres é ta it très-abattue.

—  L e  citoyen Pagnerre a adressé la lettre ci-après au sous- 
d irecteur du com ptoir national d ’escompte :

« Citoyen sous-directeur,
« J ’apprends qu’ un employé du comptoir national d ’escompte, 

nommé Gustave G illes, a, dans une le ttre  insérée par le jou rna l 
la Presse, demandé le rétablissement de la royauté déchue. Je 
vous invite à s ign ifie r immediatement à cet employé sa révoca­
tion.

•  Le  directeur du comptoir national d’ escompte.
8 Pagnerre. »

—  On assure que M . Courlais a c h o iii .M. B e tlim ont'pour son 
défenseur.

—  Dans une affaire jugée aujourd’hui par le  ju ry , nous avons 
eu un exemple de courage d 'a tila iit plus rare qu’on le rencontrait 
chez une femme. La  femme Labbé, demeurant au quatrième 
étage d ’ une maison sise n ie  Payée-SaiiU-Sauveur, 19 . éUiit tran­
quillem ent occupée à son ménage, quand oh frappa discrètement 
à sa porte. E lle  ne répondit pas à cet appel, et se m it iustinctive- 
ment sur ses gardes, s’arma d ’un couteau de cuisine et se posta 
près de la porte en appuyant la main sur le loquet. Ce loquet

s’ouvre du dehors avec une ficelle. O» fit un effort pour o uvrir, et 
la ficelle cassa.

La femme Laidié devint de plus en plus attentive h ce qui a lj 
la it St passer. B ien lù l elle vit paraître -à ses pieds le bout d’une 
pince en fer d ile  mtmfeigneur, et ou f it  un effort pou r soulever la 
porte sur ses gonds. A  ce moment, la femme Labbé ouvrit réso­
lum ent sa porte et se trouva face à face avec un ind ividu de mau­
vaise m ine, à qui elle demanda avec fermeté : « Que faites-vous 
là ? qui êtes-vous? que voulez-vous ? »

L e  voleur se troubla devant cette a ttilode résolue et p r it  la 
fu ite . L a  femme Labbé le poursuivit en c rian t : « A u v o le u r! » 
et ce malheureux fu i arrêté.

C ’était C harlie r, l ’accusé qui comparait devant le ju ry . Amené 
au poste, i l  trouva le moyen de déchirer le passeport q u ’i l  avait 
su r lu i. mais i l  ue pu t en faire disparaître les morceaux. On les 
ré u n it et l ’ on su t à qu i l ’on avait a ffa ire.

Cet individu a déjà subi plusieurs condamnations, notamment 
une de sept aimées de travaux forcés qu ’ il a expiée au bagne de 
Brest.

l 'n  présence du flagm iit dé lit et des atilécédents qui le  consti­
tua ient en é ta l de récid ive , C h a rlie r, sur les réquisitions de 
M . l ’avocat général Meÿuard de F ranc, a été condamné à vingt 
années de travaux forcés. «

I l  avait pour défenseur M* A rm and. {Gaz. des Tribunauj.)

Voici la lettre que publie  le Représenlant du Peuple .-
Paris, le 23 mai 1S48.

Monsieur,
L a  lion contente d ’avoir raconté à sa façon l ’ arrestation 

de T ic rre  Leroux, annonce très charitablement aujourd’hui son 
iransfèreteeulà Viucennes.

<>otle seconde version, pour être moins dram atique, n ’est pas 
p lus e.xarte que la première.

Le brave philosophe de Boussac, l ’auteur si logique du Carrosse 
de .M. Àguado, est à la Conciergerie, en la bonne compagnie de 
M.M. Courla is, Ucy, D ello tic, e tc., etc. Mais que ses nombreux 
amis se rassurent : demain ils  pourront tous lu i serrer ta main 
chez moi ; car, d ’après le d ire de .M. le juge d ’ instruc liou, demain 
très-probablement l 'ie r re  Leroux sera mis en liberté.

Salut et fra le ro ilé . Gustave S.vniiké,
Rue Pcrcée-Sain l-André-des-Arls, i l .

Un travail fort curieux et plein d'aciualité a paru ce matin aous le titre 
de La Police de Parit, néccuité de ri'organiier ion pcrioniwl, et de mo- 
raJiirr ion action. L'auteur, M. tloraceRaisson, a pris jiour épigraphe 
ces |«r»les de M. Truuvé-Cluuu'l, 41a séance Uu 16de ce iitois. • Je de- 
mainlu ipie l'Assemblée imite la Coiiimissioii exécutive à prescrire la 
réorganisalion iji- la préfecture de police I »

Les vues <le .\l. Raisaon, dictées par une prafonde connaissance de la 
matière, seront, sans aucun iloiiie, d'iin grand secours au nouveau pré­
fet de police, M. Truuvc-Cliaiivcl.

I B  T n i in W A I  p n n n  n m i J  f'-riiiatilesDeOali.-Plusdc 
L fi  J U U n n A L  r U U n  l U l l Ë ,  l.rdJO dessins comiques dans 
l’aiinee. la)ieuUre$ $fii tapolitique, te» mœurt, les trarert, U$ ridien- 
Us, les systèmes insensés ou <fanj;mu.r, etc. — l’rix : pour trois mois, 
4 fr. : jKRir un an, 15 fr. — l.es per.'Omies qid s'abonnent pour un an, 
du I*' mai, reçoivent ^Talis les irais premiers mois du journal (février, 
mars et avril); c’est donc 45 mois |Kiur 15 francs.

l’aris, Aubert et C', place de la Ikiurse. — Départements, aux bu­
reaux de» grandes tiiessageries.

I .A  I>OI DU [lar les citoyens DesehapellestlO'Reilly.
Prix ; 23 cent.

U e n r l fc:iB.lL.UOAi, éditeur, tue de Seine 16.
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